
COMMUNE D'HALLINES 
 

PROCES VERBAL DE LA REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL 

Du 30 NOVEMBRE 2016 

L’an deux mille seize le trente Novembre à 20 heures 30, le Conseil Municipal s’est réuni au lieu 
ordinaire de ses séances : à la Mairie, sous la présidence de Monsieur Michel Prévost, Maire, après 
convocation en date du 22 Novembre 2016, dont un exemplaire a été affiché à la porte de la Mairie. 

 
Membres Présents : MM Philippe Mathon, Géraldine Paque, David Lemanissier, Ingrid Vanpouille, 
Jean-Paul Rémond, Christine Seillier, Alexandra Chochoi, Sylvain Gremont, Annie Favière, Paul Decroo. 

 
M. Yannick Dufossé a délégué son mandat à Mme Alexandra Chochoi 
 
Membres absents : Mme Nadine Duquesne, M. Jacky Desquirez, Mme Charline Dufay 

 
Madame Alexandra Chochoi a été nommée  pour remplir les fonctions de secrétaire. 
 
1* Adoption du précédent procès-verbal de la réunion de conseil municipal 

 
Le Conseil Municipal adopte à l’unanimité le procès-verbal du 22 Septembre 2016 et signe les 
délibérations s’y rapportant. 
 
 2* CASO – Débat sur le Règlement Local de Publicité intercommunal 
 
Le Conseil municipal a émis les remarques suivantes sur le RPLi : 

- Il souhaite que les banderoles marquant un évènement soient autorisées dans les 
communes d’entités paysagères (hauteur 1m x longueur 2m) 

- Il n’est pas favorable à ce que le pouvoir de police de la publicité extérieure soit exercé par 
la commune. 

3* Décision Modificative N°2 
 
Le Conseil Municipal prend une décision modificative N°2. Au budget primitif, le chapitre 011 sera 
diminué de 916€ pour augmenter le chapitre 014 de la même somme. 

4* Question diverse : 

a) Occupation du Domaine Public : Camion itinérant pour toilettage canin et félin  
Le conseil municipal autorise Mme Elise Coutreel à stationner avec son camion itinérant pour 

toilettage canin et félin, sur le parking de la salle des fêtes d’Hallines le mercredi contre un droit 
d’occupation du domaine public de 10.00 € par mois. 

5* Informations générales : 

a) Proposition de dissolution du SMEVEM 
M. le Maire donne lecture de la délibération du conseil communautaire lors sa séance du 29 

Novembre 2016 pour la proposition de dissolution du Syndicat Mixte de l’Eau de la Vallée Et des Monts 
au 31 Décembre 2016. 

b) Remerciements de Mariage 
Mr et Mme  Gremont ont envoyé leurs remerciements au Conseil Municipal  pour leur union du 

13 Août 2016. 
c) Noël du JU-JITSU 
L’association du Ju-Jitsu invite les membres du conseil municipal à leur arbre de Noël qui aura 

lieu le Mardi 13 Décembre 2016 au Dojo. 

N’ayant plus de questions à l’ordre du jour la séance est levée. 
La Secrétaire de séance, 

 


